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ANALYSE D’IMPACT
Projet de règlement sur l’interdiction de la publicité, du placement visible et de la présentation et autre de cigarettes électroniques et de flacons de recharge avec ou sans nicotine

1. Introduction 
Le tabagisme est la principale cause évitable de maladie et de décès au Danemark. Environ 13 600 personnes meurent chaque année du tabagisme. 17 % des adultes danois fument quotidiennement et, en parallèle, le tabagisme est très inégalement réparti, ce qui est également le principal facteur à l’origine d’inégalités en matière de santé dans ce pays. 

Une problématique particulière est le tabagisme chez les enfants et les adolescents, particulièrement vulnérables aux effets nocifs du tabac et d’autres produits à base de nicotine. 

Les 15-29 ans sont plus nombreux à fumer, consommer du tabac sans combustion ou des cigarettes électroniques que les autres classes d’âge. Les produits sont nocifs pour tous, quel que soit leur âge, mais il est particulièrement préoccupant que des jeunes utilisent les produits, car leur corps est particulièrement exposé. Le développement du cerveau n’est achevé que vers l’âge de 25 ans, et les cerveaux immatures des enfants et des jeunes sont donc particulièrement sensibles à la nicotine, et ils deviennent plus rapidement dépendants à la nicotine que les adultes. Plus les jeunes commencent à utiliser des produits à base de nicotine tôt, plus une dépendance se crée et plus il est difficile d’arrêter ultérieurement dans la vie. En même temps, le risque de devenir un gros fumeur est supérieur lorsqu’on commence à fumer à un jeune âge[footnoteRef:1]. [1:  https://www.sst.dk/-/media/Udgivelser/2020/Danskernes-rygevaner-2019/Danskernes-rygevaner-del-1.ashx?la=da&hash=F4301A639FD3980FF56B1CA40E38701E26300064] 


La majeure partie des consommateurs et des anciens consommateurs de cigarettes électroniques se situe dans la classe d’âge des 15-29 ans, dont 4 % consomment des cigarettes électroniques tous les jours ou occasionnellement et 4 % en ont consommé auparavant. À titre de comparaison, 3 % des 30-59 ans et 2 % des plus de 60 ans consomment des cigarettes électroniques tous les jours ou occasionnellement[footnoteRef:2]. [2:  https://www.sst.dk/-/media/Udgivelser/2020/Danskernes-rygevaner-2019/Danskernes-rygevaner-del-1.ashx?la=da&hash=F4301A639FD3980FF56B1CA40E38701E26300064] 


La situation est surtout préoccupante chez les plus jeunes. On constate ainsi qu’une part aussi grande des 15 à 17 ans et des 18 à 24 ans utilise des cigarettes électroniques tous les jours ou occasionnellement (respectivement 4,5 % et 4,3 %), tandis que les 25 à 29 ans sont un peu moins nombreux à utiliser des cigarettes électroniques tous les jours ou occasionnellement (3,0 %).[footnoteRef:3] [3:  https://www.sst.dk/-/media/Udgivelser/2020/Paragraf-røg/Paragraf-roeg-En-undersoegelse-af-tobak-adfaerd-og-regler.ashx?la=da&hash=DFA38D44E0015F8A619FE1C30F719FFB5783E6FB] 


Les cigarettes électroniques peuvent ouvrir la voie à une dépendance à la nicotine et, en fin de compte, à une consommation de tabac traditionnelle car elles imitent et normalisent le tabagisme[footnoteRef:4]. [4:  https://eur-lex.europa.eu/legal-content/DA/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014L0040&from=DA] 


2. Contexte du règlement 
Le projet de règlement sur l’interdiction de la publicité, du placement visible et de la présentation et autre de cigarettes électroniques et de flacons de recharge avec ou sans nicotine met en œuvre la disposition proposée à l’article 18 a de la loi n° 426 du 18 mai 2016 sur les cigarettes électroniques et autre, telle que modifiée par l’article 2 de la loi n° 1558 du 18 décembre 2018 et l’article 3 de la loi n° xx du xx 2020 [projet de loi non encore adopté].

Le projet de disposition sur l’interdiction de présentation est libellé comme suit:

«Article 18 a. Le placement visible et la présentation de cigarettes électroniques et de flacons de recharge avec ou sans nicotine dans les points de vente, notamment sur l'internet, sont interdits. Cela s’applique également aux produits destinés à être utilisés avec les produits concernés par le point 1.
Paragraphe 2. L’interdiction ne s’applique pas à la vente de cigarettes électroniques et de flacons de recharge avec ou sans nicotine et de produits destinés à être utilisés avec, dans des points de vente physiques spécialisés dans la vente de ces produits. 
Paragraphe 3. Les points de vente, notamment sur l'internet, peuvent, à la demande de l’acheteur, donner des informations neutres sur les cigarettes électroniques et flacons de recharge avec ou sans nicotine qui sont vendus dans le point de vente, et sur le prix des produits. Dans les points de vente physiques, la liste neutre visée au point 1 peut être affichée près de la caisse d’un vendeur. 
Paragraphe 4. Le ministère de la santé et des personnes âgées peut établir des règles sur l’interdiction visée au paragraphe 1, sur les produits et les points de vente concernés par le paragraphe 2 et les publicités dans ces points de vente, ainsi que des règles sur la présentation par le point de vente d’informations neutres visées au paragraphe 3.»

Le Danemark a notifié le projet de loi (voir 2020/228/DK) auquel il est fait référence. 

Comme l'indiquent les observations sur le projet de loi notifié, le ministère de la santé et du troisième âge a l'intention de durcir la législation sur le tabac en vue de réduire le nombre de fumeurs et, en particulier, de réduire le nombre de jeunes qui commencent à fumer ou deviennent dépendants d’autres produits du tabac ou à base de nicotine. Le ministère a également l’intention de veiller à ce que le tabagisme ou l’utilisation d’autres produits à base de nicotine n’attire pas les enfants et les jeunes et que ceux-ci n’y soient donc pas confrontés pendant leur scolarité, par exemple. 

Le projet de loi met en œuvre l’accord sur un plan d’action national contre le tabagisme chez les enfants et les jeunes conclu le 18 décembre 2019 entre le gouvernement (sociaux-démocrates) et la gauche, la gauche radicale, le parti populaire socialiste, la liste de l’unité, le parti populaire conservateur et le parti Alternative. L’accord reprend un large éventail d’initiatives visant à arrêter et à prévenir le tabagisme et la dépendance à la nicotine chez les enfants et les jeunes, et met en œuvre diverses initiatives que les associations de patients et les professionnels demandent depuis plusieurs années. 

3. Objectif et contenu principal du règlement
Les enfants et les jeunes ne doivent pas pouvoir rencontrer des cigarettes électroniques et des flacons de recharge avec ou sans nicotine dans les points de vente. 

Comme l’indiquent aussi les observations concernant les dispositions sur l’interdiction d’exposition dans le projet de loi déjà notifié, il semble que le fait de cacher les cigarettes électroniques et les flacons de recharge avec ou sans nicotine puisse contribuer à empêcher d’inciter les enfants et les jeunes à commencer à fumer ou à recommencer après avoir arrêté. Dans ce contexte, il est fait référence au document «Forebyggelse af rygning blandt børn unge – hvad virker?» (Prévention du tabagisme chez les enfants - qu’est-ce qui fonctionne?) du Conseil scientifique danois pour la prévention[footnoteRef:5]. La conclusion est la même dans «WHO Evidence Brief – Tobacco point-of-sale display bans»[footnoteRef:6] et dans la Convention-cadre de l'OMS pour la lutte antitabac[footnoteRef:7]. [5:  Conseil scientifique danois pour la prévention: Jørgen Vestbo, Charlotta Pisinger, Lotus Sofie Bast, Dorthe Gyrd-Hansen (2018). Forebyggelse af børn og unges rygning. Hvad virker?]  [6:  OMS, 2017. Evidence Brief – Tobacco point-of-sale display bans. (Résumé des preuves – Interdiction de la présentation des produits du tabac dans les points de vente) Lien: https://www.euro.who.int/__data/assets/pdf_file/0005/339233/who-evidence-brief-pos-ban-eng.pdf?ua=1 ]  [7:  CCLAT OMS, Best practices on implementation of the tobacco advertising and display ban at point of sale (Article 13 of the WHO FCTC) - A four-country study: Ireland, Norway, Finland and the United Kingdom (Bonne pratiques pour la mise en œuvre de l’interdiction de la publicité et de l'étalage dans les points de vente (Article 13 de la CCLAT de l’OMS - Étude de quatre pays: Irlande, Norvège, Finlande et Royaume-Uni)https://www.who.int/fctc/publications/best_practices_art13_whofctc.pdf?ua=1 ] 


Le ministère de la santé et du troisième âge considère dès lors, conformément aux observations du projet de loi, qu’un projet visant à interdire le placement visible et l’exposition dans des points de vente de cigarettes électroniques et de flacons de recharge avec ou sans nicotine serait un outil approprié et efficace pour assurer que les enfants et les adolescents soient moins nombreux à fumer ou à commencer à utiliser d’autres produits contenant de la nicotine et soient exposés à des présentations de tabac (publicité). 

Un certain nombre de chaînes de supermarchés ont déjà, de leur propre initiative, choisi de cacher les produits. Le ministère de la santé et du troisième âge estime que le fait d’exiger de tous les détaillants qu’ils dissimulent les produits du tabac, les succédanés du tabac, les produits à fumer à base de plantes, les cigarettes électroniques et les flacons de recharge avec ou sans nicotine dans leurs points de vente permettra de rendre les conditions de concurrence plus équitables et d’accroître l’impact de la mesure. 

3.1. Interdiction d’exposition (article 3, paragraphes 1 à 3, du règlement)
Il est donc proposé d’instaurer une exigence selon laquelle l’ensemble des cigarettes électroniques et des flacons de recharge avec ou sans nicotine doivent être cachés dans tous les points de vente, y compris sur l'internet, jusqu’à ce qu’un consommateur en fasse expressément la demande. 

Comme l’indiquent les observations concernant les dispositions sur l’interdiction de l’exposition dans le projet de loi déjà notifié, le projet cible surtout les acheteurs qui ne sont pas déjà des consommateurs réguliers de cigarettes électroniques et de flacons de recharge avec ou sans nicotine, comme les enfants et les jeunes. Les consommateurs réguliers de cigarettes électroniques et de flacons de recharge avec ou sans nicotine savent les produits et les marques qu’ils préfèrent, et ce groupe n’a pas besoin d’un rappel visuel à ce sujet. L’objectif n’est donc pas de réduire davantage l’offre de cigarettes électroniques et de flacons de recharge avec ou sans nicotine par rapport aux règles en vigueur, mais plutôt d’empêcher que les enfants et les jeunes soient tentés de commencer à fumer ou de rechuter après avoir cessé de fumer par une exposition et un placement visible des produits.

La disposition est libellée comme suit:
Article 3. Le placement visible et la présentation de cigarettes électroniques et de flacons de recharge avec ou sans nicotine dans les points de vente, notamment sur l'internet, sont interdits.
Paragraphe 2. Les produits destinés à être utilisés avec les produits relevant du paragraphe 1 sont également concernés par l’interdiction visée au paragraphe 1.
Paragraphe 3. L’interdiction du paragraphe 2 comprend, mais sans s’y limiter, les chargeurs, les flacons de recharge vides, les emballages, les batteries ou les arômes. L’interdiction du paragraphe 2 ne porte pas sur les produits à usage plus général, à moins qu’ils soient spécifiquement conçus ou commercialisés en référence aux cigarettes électroniques ou flacons de recharge avec et sans nicotine.

3.2. Liberté de méthode (article 3, paragraphe 4, du règlement)
Les points de vente ont une liberté de méthode pour respecter l’interdiction d’exposition, mais le règlement établit, entre autres, qu’il ne faut pas faire de la publicité ou informer directement ou indirectement sur la vente de cigarettes électroniques et de flacons de recharge avec et sans nicotine dans le point de vente. 

Comme l’indiquent aussi les observations concernant les dispositions sur l’interdiction de présentation dans le projet de loi déjà notifié, il appartiendra donc à chaque point de vente de décider comment cacher les produits. Cette liberté d’approche est due notamment au fait que les magasins physiques sont tous aménagés différemment et que chaque point de vente doit donc être en mesure de s’organiser comme il convient. Il appartient ainsi à chaque point de vente de stocker les produits dans des armoires, à proximité ou sous les caisses, derrière des rideaux, etc., à condition qu’ils n’apparaissent pas au regard des acheteurs sur le point de vente. Il est crucial que chaque point de vente choisisse une méthode où les produits en question sont bel et bien dissimulés entre les achats afin de veiller à ce que les jeunes en particulier ne soient pas tentés de les consommer. 

La disposition est libellée comme suit:
Article 3
…
Paragraphe 4. Pour respecter l’interdiction des paragraphes 1 et 2, il ne faut pas:
1) faire de la publicité ou informer directement ou indirectement sur la vente de cigarettes électroniques et de flacons de recharge avec et sans nicotine sur le point de vente;
2) utiliser des illustrations, des photos, des couleurs, des logos, des symboles ou autre pouvant donner au consommateur l’impression qu’il est fait référence à des produits ou des catégories de produits relevant des paragraphes 1 et 2, ou donner l’impression que ces produits ont un effet bénéfique sur la santé, sont moins nocifs que d’autres produits, ou ont d’autres effets bénéfiques ou avantages; ou
3) mettre en valeur des couleurs, un éclairage ou autre par rapport au reste du point de vente.

Il est également proposé que l’interdiction s’applique à l’exposition et au placement visible des produits sur l'internet. Dans ce contexte, les ventes sur l'internet couvrent également les ventes via des fonctions d’applications. La vente de ces produits sur l'internet ne peut donc pas s’accompagner d’images du produit. Voir l’article 5 du règlement. 

3.3. Exemptions pour les boutiques spéciales (article 6 du règlement)
Par ailleurs, il est également proposé que l’interdiction prévue par la loi d’exposition et de placement visible ne s’applique pas à la vente de cigarettes électroniques et de flacons de recharge avec ou sans nicotine dans un point de vente physique spécialisé dans la vente de ces produits. 

Le ministère de la santé et du troisième âge considère, conformément aux observations du projet de loi, qu’une exemption pour ces magasins spécialisés ne va pas à l’encontre de l’objectif des règles proposées concernant la dissimulation des cigarettes électroniques et des flacons de recharge avec ou sans nicotine, étant donné que l’on peut supposer que les clients des magasins spécialisés se tournent généralement vers ce magasin de leur propre chef pour y acheter les produits ou obtenir des informations sur les produits en question. Comme l’acheteur se rend de sa propre initiative au magasin spécialisé pour y acheter des produits ou obtenir des informations à leur sujet, la décision de l’acheteur de se rendre au magasin a été prise au préalable. L’invitation à acheter induite par une exposition ou un placement visible des produits a, dès lors, moins d’impact sur le groupe cible qui achète des marchandises dans des magasins spécialisés. En revanche, la situation est différente quand un acheteur entre dans un magasin d’alimentation classique et n’a pas nécessairement le souhait délibéré d’être confronté à des produits visibles. En outre, la proposition d’interdire l’exposition cible essentiellement les acheteurs qui ne sont pas déjà des consommateurs réguliers des produits, comme les enfants et les jeunes, qui ne sont pas d’emblée considérés comme faisant partie du groupe cible pour l’achat spécifique de cigarettes électroniques et de flacons de recharge avec ou sans nicotine. 

La disposition est libellée comme suit:
Article 6. L’interdiction d’exposition et de placement visible visée à l’article 3, paragraphes 1 et 2, ne s’applique pas à la vente de cigarettes électroniques et de flacons de recharge avec ou sans nicotine dans un point de vente physique spécialisé dans la vente de ces produits.
Paragraphe 2. Un point de vente visé au paragraphe 1 est considéré comme spécialisé dans la vente de cigarettes électroniques et de flacons de recharge avec ou sans nicotine lorsqu’il vend exclusivement ou principalement des cigarettes électroniques et des flacons de recharge avec ou sans nicotine.
Paragraphe 3. Une exemption de l’interdiction de placement visible et de présentation visée au paragraphe 1 s’applique uniquement aux cigarettes électroniques et flacons de recharge avec ou sans nicotine. Si le point de vente vend d’autres produits ou des produits du tabac, des succédanés de tabac ou des produits à fumer à base de plantes, ceux-ci sont concernés par l’interdiction visée à l’article 3, paragraphes 1 et 2, ou à l’article 2, paragraphes 1 et 2, du règlement sur l’interdiction de placement visible et de présentation et autre de produits du tabac, de succédanés de tabac et de produits à fumer à base de plantes.
Paragraphe 4. Si un point de vente visé au paragraphe 1 vend des cigarettes électroniques et flacons de recharge avec ou sans nicotine par l'intermédiaire de solutions numériques, comme des sites l'internet de vente au détail, des boutiques en ligne, des sites l'internet d’entreprise, des pages d’entreprise sur les médias sociaux et des applications, ceci relève de l’article 5.
Paragraphe 5. Dans un point de vente physique visé au paragraphe 1, il n’est pas autorisé de faire de la publicité pour les cigarettes électroniques et flacons de recharge avec ou sans nicotine dans le point de vente, dans la vitrine de la boutique ou sur la façade de la boutique, sous réserve du paragraphe 6. Cela concerne notamment:
1) la mise en valeur directe ou indirecte d’un produit précis, d’une raison sociale, d’un prix ou autre pour des cigarettes électroniques et flacons de recharge avec ou sans nicotine à l’aide d’un éclairage particulier, de couleurs, de la mise au premier plan d’un produit ou d'un nom sur une étagère, d’étagères avancées ou de photos; ou
2) le fait de donner à l’acheteur, avec du texte, des illustrations, des photos, des couleurs, des logos, des symboles ou autre, l'impression qu'un ou plusieurs produits ont un effet bénéfique sur la santé, sont moins nocifs que d’autres produits ou ont un effet bénéfique ou un avantage d’une autre manière.
Paragraphe 6. Le nom d’un point de vente physique concerné par le paragraphe 1 doit être indiqué sur la façade de la boutique sous une forme neutre. Le nom lui-même ne doit pas avoir un effet publicitaire.
Paragraphe 7. Une exemption de l’interdiction de placement visible et de présentation visée au paragraphe 1 ne permet pas au point de vente de placer visiblement et de présenter des cigarettes électroniques et flacons de recharge avec ou sans nicotine ailleurs que dans le point de vente ni de distribuer des feuilles d’annonces et des produits gratuits et autres.

3.4. Informations neutres sur le choix et les prix (article 4 du règlement)
Il est proposé que les points de vente, y compris les points de vente sur l'internet, puissent fournir à l’acheteur des informations neutres sur les produits vendus au point de vente et sur leur prix de vente. Dans les points de vente physiques, la liste neutre peut être affichée près de la caisse d’un vendeur. 

Comme l’indiquent les observations concernant les dispositions sur l’interdiction de présentation dans le projet de loi déjà notifié, il doit donc exister dans le point de vente une liste neutre qui ne met pas en valeur de quelconques produits, marques ou prix par rapport à d’autres. 

La disposition est libellée comme suit:
Article 4. Les points de vente peuvent donner à un acheteur des informations neutres sur les cigarettes électroniques et flacons de recharge avec et sans nicotine qui sont vendus dans le point de vente et sur le prix des produits.
Paragraphe 2. Les informations autorisées au titre du paragraphe 1 comprennent:
1) la marque du produit et le nom du produit; 
2) le nombre, le poids et le volume et 
3) le prix.
Paragraphe 3. Les informations visées au paragraphe 2 doivent être données sur une liste neutre. Les informations sur la liste doivent apparaître en caractères noirs sur une feuille A4 blanche sans aucune illustration, photo, sans caractères gras, couleurs, logos, symboles ou autre texte, sous réserve du paragraphe 4. Aucune information sur la liste ne doit être mise en évidence et les informations doivent:
1) être indiquées dans l’ordre alphabétique en fonction de la marque du produit;
2) être indiquées dans cet ordre: marque du produit, nom du produit, nombre, poids et volume et prix;
3) être données dans la police Helvetica, avec une taille de caractère de 14 points au maximum et 
4) être alignées à gauche.
Paragraphe 4. La liste neutre visée au paragraphe 3 doit contenir des informations sur la limite d’âge pour la vente de cigarettes électroniques et flacons de recharge avec et sans nicotine, cf. article 15, paragraphe 1, de la loi sur les cigarettes électroniques et autres, établie par la Direction danoise de la santé. 
Paragraphe 5. Il peut être attribué un numéro à chaque produit de la liste neutre visée au paragraphe 3.
Paragraphe 6. La liste neutre visée au paragraphe 3 peut être divisée en une ou plusieurs des catégories suivantes : «Cigarette électronique», «Flacons de recharge avec e-liquide», «Emballage groupé» et «Autre». Un produit doit être inscrit dans la catégorie à laquelle il appartient. 
Paragraphe 7. Dans les points de vente physiques, la liste neutre visée au paragraphe 3 peut être présentée à la demande de l’acheteur ou exposée près de la caisse d’un vendeur. 

4. Conséquences économiques pour les pouvoirs publics et les entreprises
Le projet d’interdiction d’exposition est l’un parmi plusieurs éléments du projet de loi déjà notifié qui vise à réduire le nombre de fumeurs – en particulier celui des jeunes qui commencent à fumer ou deviennent dépendants d’autres produits du tabac ou à base de nicotine.

Comme l’indiquent les observations concernant le projet de loi déjà notifié, le projet devrait contribuer à une réduction du tabagisme des enfants et des jeunes et à leur utilisation d’autres produits à base de nicotine. Il n’est pas possible d'évaluer l’effet du projet sur la consommation ou la vente totale de tabac ou sur la vente de cigarettes électroniques et de flacons de recharge avec ou sans nicotine. Dans la mesure où le projet a un effet sur les ventes globales, il entraînera, toutes choses égales par ailleurs, une diminution des recettes provenant des taxes sur le tabac par rapport à ce qui aurait été le cas autrement. En revanche, la réduction de la consommation de tabac permettra, à long terme, de réduire les coûts de traitement des maladies liées au tabac, les congés de maladie, etc.

Il s’agit de mettre en œuvre l’accord politique sur lequel se fonde le projet de loi, par lequel il a été décidé d’instaurer un certain nombre de mesures recommandées par le Conseil national de santé publique et d’autres professionnels, bien qu’il n’existe actuellement aucune base pour évaluer plus en détail l’impact des mesures dans un contexte danois, individuellement ou collectivement. Par conséquent, il n’y a pas lieu non plus d’évaluer plus en détail les conséquences induites en termes de perte de chiffre d’affaires et de bénéfices et l’impact sur la base commerciale globale des différents acteurs vendant les produits concernés. Ceci s’applique en général à la baisse de la consommation ainsi qu’à l’impact des mesures affectant l’offre et la disponibilité des produits sur les modes de consommation des consommateurs existants.

5. Entrée en vigueur
Il est proposé que le règlement entre en vigueur le 1er avril 2020, à condition que le projet de loi qui constitue la base légale du règlement soit adopté par le Folketing. 
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